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DECISIONS 
 
 
 

du 03 juillet 2023 au 07 juillet 2023 
 
 
 
 
 
 
 

N° DE LA DECISION OBJET DATE DE LA DECISION 

2023 - 052 

Signature de l’avenant n° 1 au marché n° 21-39, 
« Maintenance des ouvrages hydrauliques » - Lot n° 1 : 
Prestations et fournitures électriques et de métrologie - Passé 
avec le Groupement conjoint AUTOMATISMES SEGUIN 
(mandataire) / SEMERU 

06 juillet 2023 

2023 - 053 Signature du contrat d’hébergement des applications CIRIL 
Net RH et Net Finances en mode SAAS chez l’éditeur CIRIL 06 juillet 2023 

2023 - 054 
Signature d’un abonnement pour consommables (encre) 
du traceur T940 du SyAGE avec la Société EMAGING 
COMPUTER FRANCE 

06 juillet 2023 

2023 - 055 Constitution partie civile 06 juillet 2023 
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EPAGE OE l' ERRES . 

Décision portant 

sur la constitution partie civile 

N
°

2023-055 

Le Président du Syndicat, 

Vu la délibération du Comité Syndical du 15 décembre 2021 déléguant certaines 
attributions au Président en application de l'article L.5211-10 du C.G.C.T. applicable aux 
syndicats mixtes par renvoi de l'article L.5711-1 du C.G.C.T.; 

Considérant que le SyAGE va déposer plainte au commissariat de Moissy-Cramayel suite 
à la pollution de !'Yerres observée le 24 juin 2023 par déversement de fuel dans deux grilles · 
d'eaux pluviales situées sur le territoire de la commune de Combs-la-Ville; 

Considérant que l'auteur de cette pollution, Monsieur Mohamed CHAKIR, a été identifié 
comme l'auteur des faits précités, 

Compte tenu du préjudice subi et de l'identification de l'auteur, il convient de se 
constituer partie civile dans cette affaire. 

Décide 

Article 1: de se constituer partie civile à l'encontre de Monsieur Mohamed CHAKIR pour la pollution 
de !'Yerres par déversement de fuel dans deux grilles d'eaux pluviales situées sur le 
territoire de la commune de Combs-la-Ville 

Fait à Montgeron, le 

; Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux 
mois à compter de sa publication et de sa transmission au contrôle de légalité. 
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